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https://agriculture.gouv.fr/la-conditionnalite-des-aides-pac
https://agriculture.gouv.fr/la-conditionnalite-des-aides-pac
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/html/public/aide/formulaires-2024.html
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(3) Les taux de conversion des différentes catégories d’animaux en UGB et les périodes de référence 
retenues pour le calcul du nombre d’animaux sont définis dans le tableau ci-dessous : 
 

Catégorie 
Taux de 

conversion 
en UGB 

Période de référence 

Bovins de plus de 2 ans  1 Moyenne sur les 12 mois précédant la 
date limite de dépôt des dossiers PAC. 

  

Pour un nouvel éleveur bovin, il est 
possible de s'appuyer sur le nombre 

instantané des UGB présentes sur 
l’exploitation à 

la date limite de dépôt de la demande 
d'aides de la campagne considérée. 

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6 

Bovins de moins de 6 mois 0,4 

Equidés de plus de 6 mois 1 

30 jours consécutifs incluant le 31 mars 
de l’année n. 

  

Le critère d’âge est vérifié au plus tard 
le 1er jour des 30 jours incluant le 31 

mars pendant lesquels les animaux sont 
présents sur l'exploitation. 

Pour les nouveaux installés après le 31 
mars, les effectifs déclarés sont ceux qui 
sont présents à la date limite de dépôt 
de la demande d'aides de la campagne 

considérée. 
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https://alim.agriculture.gouv.fr/ift/
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𝐼𝐹𝑇𝐶𝑢𝑙𝑡.𝑙é𝑔𝑢𝑚. =
𝐼𝐹𝑇𝐿é𝑔𝑢𝑚𝑒 ∗ 𝑆𝐿é𝑔𝑢𝑚𝑒 + 𝐼𝐹𝑇𝑃𝑑𝑇 ∗ 𝑆𝑃𝑑𝑇 + 𝐼𝐹𝑇𝐴𝑢𝑡𝑟𝑒𝑠 𝑐𝑢𝑙𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠 (𝑃𝑃𝐴𝑀) ∗ 𝑆𝐴𝑢𝑡𝑟𝑒𝑠 𝑐𝑢𝑙𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠 (𝑃𝑃𝐴𝑀)

𝑆𝐿é𝑔𝑢𝑚𝑒𝑠+𝑃𝑑𝑇+𝑃𝑃𝐴𝑀
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